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Officines
Question écrite n° 7983

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre delegue a la sante sur le fait qu'en reponse a sa
question no 1346, il lui a indique qu'il y avait 4 170 habitants par pharmacie dans l'arrondissement de Metz-
Campagne. Or, selon une reponse a une question ecrite du 14 mai 1990 (no 28425), il apparait qu'en 1982 les
39 pharmacies de Metz-Campagne correspondaient a un ratio de une pour 5 000 habitants. Il souhaiterait donc
qu'il lui indique s'il n'y a pas une erreur dans sa reponse no 1346 ou du moins qu'il lui explique pourquoi le ratio
a diminue si brutalement.

Texte de la réponse

Le nombre d'habitants par officine dans l'arrondissement de Metz-Campagne au 31 decembre 1992 n'etait pas
de 4 170 habitants, comme il a ete imprime par erreur au Journal officiel de l'Assemblee nationale du 1er
novembre 1993, mais de 4 698. Le tableau ci-dessous recapitule, pour ce canton, l'evolution du nombre des
licences d'officines existantes entre 1975 et le 1er decembre 1993. Arrondissement de Metz-Campagne (Voir
tableau dans J.O. correspondant)
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